Tableau comparatif des procédures de préparation et de suivi du budget de l’Etat dans les pays de l’Union Européenne
I – Débats préparatoires
	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	Débat parlementaires
	France : un débat d’orientation budgétaire a lieu à l’automne de l’année n-2.
Suède : au printemps, le Gouvernement présente au Kiksdag
 un projet de loi définissant les orientations de la politique économique et budgétaire pour les prochaines années.

Pays-Bas et Finlande : au moment de la prise de fonction d’un nouveau Gouvernement, celui-ci rend public ses objectifs politiques dans un document appelé « accord de coalition ». Ce document comprend des dispositions très claires qui définissent l’orientation budgétaire pour les quatre années à venir. 
	
	L’accord de coalition, adopté aux Pays-Bas comprend des éléments très concrets tels que : 
. le plafonnement des dépenses pour chaque secteur budgétaire,

. des hypothèses économiques prudentes qui justifient les dépenses envisagées,

. des règles à appliquer en cas de retournement de tendance économique. 


II – Préparation du projet par le Gouvernement
	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	Lettre de cadrage
	Belgique : au mois d’avril, le ministre du budget rédige une lettre expliquant la façon dont il faut rédiger le budget (calculs, justifications)
Danemark : au mois de janvier, le ministère des finances diffuse ses objectifs budgétaires après avoir conclu le débat du Comité économique des cabinets (voir ci-dessous commentaires.) Début février le montant des dotations et les plafonds de dépenses sont communiqués à chaque ministère. 

Finlande : les lettres de cadrage sont envoyées au mois de mars après que les ministres ont fait part (en décembre) de leurs besoins au ministre des finances. Cependant, dès le mois de décembre de l’année N-2, le ministère des finances envoie aux ministères dépensiers une « circulaire budgétaire » qui met en relief les accords budgétaires de l’accord de coalition. 
France : en application de la LOLF
, un séminaire gouvernemental tenu à la fin du mois de janvier au cours duquel le Premier Ministre, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre des solidarités de la santé et de la famille, et le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire, porte parole du Gouvernement, présentent aux autres membres du Gouvernement la stratégie d’ensemble en matière de finances publiques telle qu’elle résulte du programme de stabilité. Ce séminaire est l’occasion de faire le point sur la situation des finances de l’Etat et des comptes sociaux. Il permet d’identifier les mesures permettant de contribuer à la réalisation des objectifs pluriannuels du Gouvernement en matière de redressement et de diminution de la rigidité de la dépense. C’est à l’issue de ce séminaire que la lettre de cadrage fixant des orientations et des normes de maîtrise des dépenses publiques est envoyée par le Premier Ministre aux ministres. 
Allemagne : Les circulaires sont adressées aux ministères au cours du mois de décembre de l’année N-2
. 
Espagne : Au cours du premier quadrimestre de chaque année, le Gouvernement, sur proposition du ministre des finances et après avis du Conseil de la politique fiscale et financière des communautés autonomes, fixe les objectifs de stabilité budgétaire pour les 3 exercices à venir pour l’ensemble du secteur public (Etat, sécurité sociale, collectivités locales, entreprises publiques.)

Suède : il n’y a pas de lettre de cadrage mais les ministères doivent se conformer aux objectifs fixés dans la « loi de printemps ». De fait, lorsqu’une mesure nouvelle est envisagée, une compensation doit être trouvée par le ministère qui la propose afin de garantir le maintient de l’équilibre budgétaire. 

Pays-Bas : du mois de janvier au mois de mars, le ministère des finances met à jour les projections pluriannuelles pour les dépenses. Ces projections constituent une référence pour l’étude des propositions des ministères. 
	Au mois d’avril le ministère des finances élabore la « Note budgétaire pour l’année N+1 ».
Il s’agit d’un document qui énonce, pour les différents ministères dépensiers, les principes détaillés et les conditions et modalités de fourniture des éléments d’information nécessaires à l’initiation du processus d’élaboration de la loi budgétaire. Cette note comporte en particulier l’ensemble des formulaires (une quarantaine de documents) servant de support à l’expression de ces informations

La note budgétaire est publiée sur le site du ministère des finances pour pouvoir être chargé par les différents ministères ou organismes dépensiers

Le Ministère de la Défense élabore en complément de la Note budgétaire du Ministère des Finances un règlement particulier qui, compte tenu d’une part du morcellement du secteur et de l’étroitesse des délais, précise et organise les compétences et les obligations des différentes parties prenantes, notamment en termes de calendrier et de prévision de dépenses (ordonnateurs de niveau 2 et 3)
	Le projet de budget est préparé au Danemark en tenant compte de manière très rigoureuse du résultat d’études de conjoncture et notamment des effets interactifs prévisibles entre l’évolution de la démographie, de l’évolution économique et sociale, et le budget.
En Finlande les lettres de cadrage sont l’objet d’une approbation gouvernementale sur proposition du ministre des finances. Les limites définies peuvent être ultérieurement remises en cause par les ministres, à condition que l’équilibre général soit respecté.

Le budget de l’année constitue une partie du « plan financier » établi pour 5 ans et révisé chaque année, en Allemagne. 

En Espagne les collectivités locales sont associées à l’effort de stabilisation budgétaire demandé par le Gouvernement. 



	Premiers projets par les ministères
	Belgique : au mois de mai, sur la base des directives de la circulaire du ministre du budget, chaque ministre établit, en collaboration avec son administration, la préfiguration du budget de son département. Les propositions sont soumises à l’avis de l’inspecteur des finances accrédité en tant que conseiller budgétaire et financier auprès du département concerné ; l’inspecteur établi un rapport au ministre du budget.

Danemark : début mai, les ministères dépensiers transmettent leurs projets de budget au ministre des finances.

Finlande : les propositions des ministres sont transmises au ministre des finances dès le mois de décembre de l’année N-2. 

France : au cours des mois de février et de mars, le ministre EFI
et le ministre délégué au budget
 organisent avec chaque ministre des réunions d’économie structurelle destinées à examiner les projets de réforme des différentes politiques publiques et d’en tirer les conséquences en termes de crédits d’effectifs et de recrutement. Les services des ministères rencontrent la direction du Budget
 pour instruire leurs demandes ainsi que les effectifs et les perspectives de recrutement. 
Allemagne : l’analyse conjoncturelle et la mise à jour du plan financier  tiennent une très grande place dans la préparation du budget. L’étude a pour but de prendre en compte les données ayant une influence directe sur les finances publiques pour les 2 années à venir et à formuler des projections pour les 3 années suivantes. Les demandes exprimées par les ministères font l’objet d’une évaluation ex ante par les directions du ministère des finances correspondant à chacun des ministères (appelées « twinned divisions »)
Suède : les propositions des autorités publiques
 sont étudiées par le ministère des finances au mois de février. Cette étude est destinée à vérifier que les propositions en dépenses et en recettes permettent de maintenir l’équilibre budgétaire prévu dans la loi de printemps. Les propositions officielles des autorités publiques sont déposées avant le 1er mars. 
	Au mois de mai, les ministères dépensiers communiquent au ministère des finances les prévisions de dépenses des ordonnateurs. Le formulaire Rz est le premier pas de la collecte de l’information ; il consiste à présenter un plan matériel de missions permettant d’identifier non seulement les missions qui s’achèvent mais également les nouvelles missions qui sont envisagées ; le plan matériel de mission est l’expression des vœux de dépenses que l’ordonnateur envisage d’engager (il est établi un formulaire Rz par mission et par partie du budget de l’Etat)
	L’évaluation ex ante des demandes des ministères semble être une originalité de la procédure utilisée en Allemagne. 

	Débat interministériel
	Belgique : Au mois de juin ont lieu des discussions bilatérales entre les départements et le ministre du budget. Des réunions « postbilatérales » ont lieu en juillet entre cabinets pour régler les points qui n’ont pas été tranchés lors de la procédure précédente. 
Danemark : les propositions des ministres et les initiatives nouvelles sont discutées entre le ministre des finances et chacun des ministres dépensiers en mai et juin. 

Finlande : Au mois de mars ont lieu des discussions gouvernementales sur les plafonds de dépense. Puis, au cours de l’été ont lieu des discussions entre le ministère des finances et les autres ministères. Enfin, le Gouvernement se réunit en séminaire durant 2 à 3 jours afin de convenir du projet de budget Gouvernemental. 

France : au mois d’avril, le Premier Ministre organise des réunions de restitution avec chacun des ministres, afin d’examiner les économies structurelles à mettre en œuvre et d’apprécier leurs propositions budgétaires par rapport au cadrage d’ensemble. 

Allemagne : le débat se déroule en 2 temps : à l’issue des négociations menées à l’échelon technique en mars et avril, des négociations sont ouvertes à l’échelon ministériel en juin et juillet, après la production d’une estimation des revenus fiscaux attendus et une analyse conjoncturelle par le conseil de planification financière, au mois de mai. 

Suède : au cours du mois de mars, le Gouvernement délibère sur les budgets tels qu’ils sont proposés par le ministère des finances. Les conclusions constitueront la position du Gouvernement et apporteront les éléments fondamentaux de la discussion de la loi de printemps. 

Pays-Bas : au mois de mars, ont lieu de fréquentes réunions informelles entre les ministères dépensiers et le ministère des finances. A l’issue de cette phase, les ministères dépensiers adressent des « Lettres de Politiques » au ministère des finances pour décrire les nouvelles propositions de politiques. 
	Au cours des mois de juillet et août, un plafond de dépenses est globalement arrêté en Conseil des Ministres par partie budgétaire et notifié aux ministères. Les ministères sont invités à poursuivre dans le détail la ventilation budgétaire proposée et de définir les missions prioritaires telles qu’elles ont été présentées dans les plans matériels précédemment exposés.

Durant cette phase, il existe un processus de négociation entre les ordonnateurs et le ministère des finances, de discussions interministérielles au terme duquel il peut être procédé à un aménagement des répartitions de dépenses entre les différentes parties du budget

Une liste générale des dépenses du budget de l’Etat est préparée avec ventilation par groupe de tâches clés/missions clés ; il s’agit d’un vrai plan financier de dépenses distinguant les différentes missions dans l’ordre de priorité selon le type de dépenses (prestations aux personnes physiques, dotations et subventions, dépenses courantes dont les salaires, dépenses patrimoniales)


	L’idée du « séminaire gouvernemental » de 2 ou 3 jours, se retrouve en Finlande et en Suède. En Suède, ce séminaire constitue la première réunion Gouvernementale au sujet du budget. Les recommandations du ministre des finances concernant les montants indicatifs de chaque secteur de dépenses n’auront pas été discutés en bilatéral. C’est également à cette occasion que les ministres découvriront les demandes budgétaires formulées initialement par leurs collègues. 

	Respect de l’équilibre budgétaire
	Belgique : au cours de la phase de discussion interministérielle, toute initiative nouvelle doit être compensée afin des respecter l’équilibre tel qu’il apparaît dans la proposition initial du ministère. En cas de désaccord le Conseil des Ministres tranche le différent. 


	Les emprunts ne peuvent être émis et les garanties ne peuvent être octroyées s’ils portent la dette publique de l'Etat au delà des trois cinquième du produit intérieur brut annuel (article 219 de la Constitution vérifier).

La loi budgétaire ne peut prévoir la couverture du déficit budgétaire par l'engagement de crédits auprès de la banque centrale de l'Etat (article 220 de la Constitution).


	

	Dernier cadrage
	Belgique : il n’y a pas de phase de cadrage ultime après examen des dernières informations économiques.
Danemark : au mois d’août, les dernières estimations économiques sont prises en compte par le Gouvernement. 

Finlande : il n’y a pas de cadrage ultime mais le ministère des finances est chargé de la dernière rédaction du projet.

France : à l’issue du cycle de réunions du mois d’avril, le Premier Ministre adresse à chaque ministre une lettre arrêtant ses plafonds en crédits, à partir de la nomenclature,  en missions, effectifs, ainsi que les principales réformes structurelles à mettre en œuvre.
Courant mai et, au plus tard jusqu’à fin juin, un cycle de réunions se tient entre les départements ministériels et la direction du Budget pour arrêter la répartition par programme des plafonds de crédits arrêtés. 

A partir du mois de mai, des réunions sont organisées à l’échelon des services pour à l’échelon ministériel des conférences de gestion publique, destinées à finaliser la liste des objectifs et des indicateurs du projet de loi de finances et de fixer les cibles des résultats à atteindre pour la fin de l’exercice budgétaire, compte tenu des stratégies pluriannuelles arrêtées pour chaque programme. A cet effet, il est tenu le plus grand compte des propositions formulées par le Parlement sur les avants projets annuels de performance transmis à l’automne de l’année précédente. 

Allemagne : les négociations engagées à l’échelon ministériel en juillet débouchent directement sur l’adoption d’un projet de loi de finances.

Suède : après adoption de la loi de printemps par le Riksdag, les ministères préparent une dernière version de leurs projets. 

Pays-Bas : au mois d’avril, le Conseil des Ministres se réunit pour adopter l’enveloppe budgétaire. Par la suite, le ministère des finances envoie des lettres sur la somme totale aux ministères dépensiers pour fixer le montant maximum de leurs dépenses pour l’année suivante. 
	
	

	Approbation du projet par le Gouvernement
	Belgique : Le projet de budget est adopté par le Gouvernement réuni « en conclave » dans le courant du mois d’octobre. 

Danemark : le projet est approuvé en plusieurs fois puisqu’il y a 3 présentations devant le parlement. Le projet définitif est envoyé après avis du Comité économique des cabinets. 

Finlande le débat budgétaire à l’intérieur du Gouvernement est conclu lors d’un séminaire gouvernemental qui peut durer 3 jours. Le document est retravaillé ensuite par le ministère des finances et fait l’objet, en septembre, d’une approbation par le Gouvernement et le président de la République pour être présenté au Gouvernement.

France : le projet de loi de finances est approuvé en Conseil des Ministres, comme tout projet de loi. 

Allemagne : au mois de juillet, le Gouvernement adopte une résolution pour le budget. 

Suède : après la réunion budgétaire du Conseil des ministres, les ministères disposent de 2 mois pour préparer leurs premières répartitions par chapitre, qu’ils doivent soumettre au ministre des finances à la mi-mai. Les contestations sont rares et à ce stade il faut des circonstances exceptionnelles pour que le montant financier d’un secteur de dépense soit majoré. Les demandes définitives sont approuvées en Conseil des ministres au mois d’août.

Pays-Bas : après une dernière phase de négociations entre les ministères dépensiers et le ministère des finances aux mois de mai et juin, le Conseil des Ministres se réunit en août pour prendre les décisions sur les ressources et pour réaliser les derniers ajustements au volet dépenses du budget. 
	Aux mois d’août et septembre, une ventilation plus précise sous la forme d’une matrice détaillant les dépenses par titres et chapitres et par type de dépenses est opérée par les ministères ou ordonnateurs dépensiers et transmise au Ministère des Finances. Une nouvelle liste générale des dépenses du budget de l’Etat est implantée permettant d’actualiser la base de données initiée à l’étape précédente.
	Au Danemark le débat au sein du Gouvernement se fait au sein du Comité économique des cabinets qui regroupe 6 ministres sous la présidence du ministre des finances. En Finlande, ce débat donne lieu à un séminaire gouvernemental de 3 jours. 


II – Première transmission au Parlement

	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	
	Belgique : il n’y a pas de transmission préalable au parlement.
Danemark : première transmission au début du mois de septembre. Une seconde transmission a lieu en novembre.
Finlande : un débat de « politique budgétaire » se tient au mois d’avril. 

France : les « lettres-plafond » adressées par le Premier Ministre à chacun des ministres après le cycle de réunions du mois d’avril, sont transmises aux commissions des finances des deux assemblées. 

Un débat d’orientation budgétaire est organisé à l’automne
. A cette occasion, le Gouvernement présente la liste des missions et programmes ainsi que la liste des objectifs et indicateurs. 

Allemagne : une première lecture a lieu au mois de septembre et donne lieu à des débats en commission.

Suède : le Riksdag examine le projet de loi de printemps, au mois d’avril. Cette loi n’est pas exactement une première version de la loi de finances, il s’agit plutôt d’un débat d’orientation budgétaire comme celui qui est engagé en France à l’automne, mais il contient cependant également la proposition du Gouvernement pour la loi de finances. Le vote de la loi a lieu au mois de juin. 
Pays-Bas : il n’y a pas de transmission préalable au Parlement. Cependant la procédure budgétaire au Parlement comprend un premier débat de politique générale à la fin du mois de septembre et après la présentation du projet de budget par le ministre des finances, puis deux lectures successives de fin octobre à fin décembre, après examen en commission. 
	
	


III – Le rôle du Parlement et de l’opposition pendant la phase préparatoire

	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	
	Belgique : aucun rôle officiel n’est dévolu au parlement ou à l’opposition préalablement au dépôt du projet de loi devant la Chambre des représentants. 
Danemark : aucun rôle officiel n’est dévolu au parlement ou à l’opposition préalablement au dépôt du projet de loi devant la Chambre des représentants, en revanche, le projet est discuté au cours de 3 séances distinctes qui s’étalent de septembre à décembre.
Finlande : aucun rôle officiel n’est dévolu au parlement ou à l’opposition préalablement au dépôt du projet de loi devant le Parlement. 

Allemagne : aucun rôle officiel n’est dévolu au parlement ou à l’opposition préalablement au dépôt du projet de loi devant le parlement. 

Suède : l’opposition présente, au mois de mai, au moment de l’examen de la loi de printemps, ainsi qu’au mois d’octobre, au moment de l’examen de la loi de finances,  une proposition de loi de finances alternative. 
	
	Il semble que seule la Suède ait prévu la présentation d’une loi alternative par l’opposition. 


IV – La présentation du projet définitif
 de loi de finances

	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	Date de présentation
	Belgique : le projet est déposé devant la Chambre des représentants avant le 31 octobre.
Danemark : le projet est déposé ???
Finlande : le projet est déposé au début de la session d’automne, en septembre. 

Suède : avant le 20 septembre
. 

Pays-Bas : le projet est déposé le troisième mardi de septembre.
	Au plus tard 3 mois avant le début de l’exercice budgétaire.
	

	Forme de la présentation
	Belgique : le budget est présenté par programme. Les programmes des moyens de subsistance couvrent les frais de fonctionnement des administrations publiques et les programmes d’activités regroupent les moyens nécessaires à la réalisation d’objectifs bien définis. 

Danemark : la troisième et ultime présentation devant le parlement a lieu au début du mois de décembre. 

France : depuis 2005
 les crédits sont présentés par mission et programme, avec une justification des dépenses dès le premier euro, ce qui met fin à la pratique précédente de distinction entre services votés et mesures nouvelles. Au sein de chaque programme, le gestionnaire dispose d’une très large capacité de redéploiement de ses moyens. 

Allemagne : le gouvernement fédéral présente un plan financier de 5 ans contenant le projet de loi de finances, un projet de budget pour l’année suivante et des perspectives pour les 3 années suivantes.

Le plan financier comprend 40 catégories de dépenses.

Le budget est subdivisé en départements budgétaires, chapitres et titres, lesquels forment la plus petite subdivision du budget. Le budget fédéral comprend 1 100 titres de recettes et 5 300 titres de dépense.
 

Le parlement examine le projet en 2ème et 3ème lecture en novembre et décembre. 

Suède : le budget comprend les plafonds de dépense pour le prochain exercice budgétaire ainsi qu’une proposition d’allocation des ressources de l’Etat sur 27 domaines de dépense, ainsi que des propositions pour 500 « appropriations ». Les appropriations sont les enveloppes budgétaires dont dispose le Riksdag pour les affecter sur des projets de son choix. 

Le budget est présenté par « politiques » permettant d’obtenir une vision claire des objectifs poursuivis et du rapport coût/avantage. 

Le budget comprend le projet pour l’exercice suivant ainsi qu’une projection pour les deux exercices suivants. 

Pays-Bas : le budget présenté au Parlement comprend trois sections : 

. la section « principale »,

. la section relative aux dépenses de santé,

. la section relative à la sécurité sociale et au marché du travail.

Les deux dernières sections disposent de leurs sources de financement propre et sont placées chacune sous l’autorité d’un ministre, alors que la section principale relève de plusieurs ministres. 
Le budget est un terme habituellement utilisé pour désigner, dans leur ensemble, le Rapport sur le budget et les 23 lois budgétaires distinctes qui sont présentées au Parlement. 


	Au plus tard le 30 septembre N-1, le projet de budget de l’année N est déposé au Parlement.

Au cours de la discussion parlementaire, les données macro-économiques ayant prévalu à l’appréciation des recettes et des dépenses de l’année N+1 peuvent avoir évolué et être réappréciées.

Le parlement peut tout modifier sauf augmenter le déficit (y compris faire une estimation prévisionnelle de recette supérieure à celle retenue –ce fut le cas en 2003 s’agissant des recettes de TVA - et prévoir des dépenses supplémentaires dont la réalisation reste cependant subordonnée à la constatation effective de la recette supplémentaire ; aussi, ces dépenses supplémentaires putatives sont-elles enregistrées dans une partie distincte du budget de l’Etat (la réserve).

Au cours de ces travaux, le ministère des finances a un rôle technique tant au travers du service BP12 qui participe aux commissions budgétaires qu’au travers du service BP11 qui enregistre au fur et à mesure qu’elles sont adoptées les modifications apportées par le Parlement à la loi budgétaire. Chacune de ces modifications est ainsi consolidée dans une loi budgétaire intermédiaire. 
L’échéance de la loi budgétaire est annuelle. Cependant, certaines dépenses d’investissement de plus de 100 millions de PLN, correspondant à une liste établie par la loi
, peuvent faire l’objet d’une programmation pluri annuelle. 

	France : en contrepartie de la liberté accordée au gestionnaire pour redéployer les moyens à l’intérieur d’un même programme, la procédure budgétaire réserve une place primordiale aux travaux sur la stratégie, les objectifs et les indicateurs de performance associés à chaque programme qui sont des outils indispensables pour mettre en oeuvre une véritable culture de résultat. 
Allemagne : le projet de budget est inscrit dans un document de prévision pour les 5 années à venir.
Suède : le budget comporte 27 domaines (ou secteurs) de dépenses pour 13 ministères. De fait, certains ministères ont la responsabilité de plusieurs secteurs et certains secteurs sont partagés par plusieurs ministères. En revanche, le découpage budgétaire reflète la structure des commissions parlementaires. 
Le budget et le rapport financier annuel fonctionnent en partie sur le principe des droits constatés. 

Pays-Bas : une réforme est en préparation, qui tendrait à présenter un budget d’objectifs et non plus de moyen et de prendre en considération la comptabilité en droits constatés à la place de la comptabilité de trésorerie. Des « constructions panoramiques » seraient présentées pour information au Parlement afin de montrer la répartition des crédits lorsque plusieurs ministères sont engagés sur une politique commune. En outre, le projet de budget comprendra des informations financières sur les agences gouvernementales. 



	Rôle du ministère des finances
	Danemark : aucun ministère ne peut s’adresser au parlement y compris à la Commission des finances sans l’accord du ministère des finances. Celui centralise toutes les informations et établi le projet de loi de finances et le transmet au parlement. 

Suède : au cours de l’ultime phase de préparation de la loi de finances, le ministère des finances joue un rôle plutôt effacé, le principe étant que « chaque ministre est son propre ministre des finances », ce qui signifie que la répartition des crédits entre chapitres budgétaires à l’intérieur d’un même ministère est du ressort de ce seul ministère. 
	
	Au Danemark, le ministère des finances dispose de la maîtrise des procédures de préparation et d’exécution de la loi de finances.


V – La procédure parlementaire d’adoption de la loi de finances

	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	Support technique
	Belgique : La Chambre des représentants dispose de l’appui de la Cour des Comptes qui émet un rapport sur le projet de loi. En revanche, le Conseil d’Etat n’est pas saisi. 
	
	

	Examen
	Belgique : le projet est examiné comme tout projet de loi en commission puis en assemblée plénière. Les dépenses incompressibles et récurrentes ne font l’objet d’aucun débat à la Chambre des représentants. Une modification substantielle d’un projet de budget à la Chambre des Représentants équivaudrait à poser la « question de confiance » à l’égard du Gouvernement. 
Danemark : le projet est examiné en séance plénière après avoir été étudié par la commission des finances qui présente un rapport. 

Allemagne : le plan financier du Gouvernement est présenté au Parlement pour information seulement, il ne fait pas l’objet d’un vote. 

Espagne : la Constitution dispose que le Gouvernement doit approuver les projets tendant  à réduire les recettes ou d’augmenter les dépenses avant qu’ils puissent être examinés par le Parlement. 

Hongrie : la loi sur les finances publiques dispose que le Parlement doit déterminer le montant du déficit budgétaire ainsi que les dépenses et les recettes pour chaque chapitre. Lorsque ces montants ont été approuvés, les parlementaires peuvent seulement réaffecter les montants à l’intérieur des chapitres. 

Irlande : le Dail pet uniquement voter les crédits demandés par le Gouvernement. 

Portugal : l’Assemblée de la République n’est soumise à aucune restriction quant à sa capacité de modifier le budget. 

Grande-Bretagne : la Chambre des Communes peut modifier les propositions concernant les impôts, en revanche elle ne peut augmenter les propositions de dépenses du Gouvernement. 

Suède : le Parlement n’est soumis à aucune restriction quant à sa capacité à modifier le budget. 
	La Diète examine le projet de loi en trois lectures (article 119). La loi votée par la Diète est transmise par le Président de la Diète au Sénat (article 121) qui peut adopter des modifications de la loi budgétaire dans un délai de vingt jours à compter de la date de sa transmission (article 223). La résolution du Sénat de rejet d'une loi ou l'amendement proposé dans une résolution du Sénat, sont considérés comme adoptée, si la Diète ne les rejette pas à la majorité absolue des voix. 

La seule limite constitutionnelle encadrant le pouvoir d’amendement du Parlement résulte de l’article 220 ; celui-ci fixe en effet le principe que l'augmentation des dépenses ou la limitation des recettes prévues par le Conseil des ministres ne peuvent donner lieu à l'adoption par la Diète d'un déficit budgétaire supérieur à celui prévu par le projet de loi budgétaire. 


	

	Vote
	Belgique : Le projet de loi est voté article par article. 
Pays-Bas : le Parlement procède d’abord à des « délibérations générales » destinées à fixer le montant global des 23 budgets. Ce n’est que dans un deuxième temps que le détail de ces budgets est examiné ; à ce stade, il n’est plus possible de réaffecter des crédits d’un budget à l’autre. 
	
	

	Délai
	Belgique : la loi de finances doit être votée au plus tard le 31 décembre de l’année qui précède l’exercice budgétaire. Si le budget général des dépenses n’est pas voté, il est fait application du système des douzièmes provisoires. Le budget des voies et moyens est considéré comme adopté en prenant en considération les dispositifs existants.
	
	


VI – L’information du parlement pendant l’exécution de la loi de finances

	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	
	
	L’article 103.1 de la loi du 26 novembre 1998 sur les finances publiques dispose « La réalisation du budget de l’Etat est contrôlée par la Diète ». 
	


VII – Les modifications de la loi de finances

	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	Administrative
	Belgique : il existe 4 moyens d’ajustement budgétaire.
1. l’ajustement annuel du budget lors du contrôle budgétaire,

2. la redistribution des allocations de base,

3. le « feuilleton » d’ajustement spécifique,

4. l’arrêté royal portant répartition de crédits provisionnels

Les ajustements budgétaires résultent en principe de la constatation que les paramètres retenus pour l’établissement du budget initial avaient changé. 

Une redistribution des allocations de base peut s’effectuer sans l’intervention de la Chambre des représentants, sur proposition du ministre ordonnateur et après avoir obtenu l’accord du ministre du budget. Une redistribution doit s’effectuer dans les limites des crédits de chaque programme du budget général des dépenses. Elle doit toujours être communiquée à la Chambre des Représentants et à la Cour des Comptes. 

Dans les cas urgents, le Conseil des Ministres peut autoriser, par délibération motivée, des dépenses supérieures aux crédits votés. Les délibérations doivent être reprises dans un projet de loi spécial, ouvrant les crédits nécessaires. 

Danemark : toute modification du budget doit avoir été approuvée par le parlement.

Finlande : aucune information disponible quant à une possibilité de modification administrative.

France : la modification du budget sans passer par l’autorisation parlementaire est possible par plusieurs moyens : 

· Annulation de crédits, par décret du Premier Ministre, sous réserve de l’information des finances de l’Assemblée Nationale et du Sénat, et d’un plafond de 1,5% des crédits ouverts en loi de finances
, 

· Décrets d’avance, par décret du Premier Ministre, sous réserve du respect de l’équilibre budgétaire, de l’information d’un plafond de 1% des crédits ouverts en loi de finances, et après avis des commissions des finances des 2 assemblées
,
· En cas d’urgence et de nécessité impérieuse d’intérêt national, des crédits supplémentaires peuvent être ouverts, après information des commissions des finances des 2 assemblées et avis du Conseil d’Etat. Un projet de loi de finances portant ratification des ces crédits est déposé immédiatement ou à l’ouverture de la plus prochaine session du parlement
. 
· Des transferts de crédits peuvent être effectués par décret entre programme (ainsi que des virement à l’intérieur d’un même programme), sous réserve de l’information du parlement et du respect des actions prévues au programme d’origine.
Allemagne : les ajustements budgétaires sans approbation parlementaire résultent de la jurisprudence de la Cour Constitutionnelle Fédérale. Ces ajustements, ne concernent que les dépenses imprévues, impératives et dont l’urgence ne permet une consultation du parlement. Le parlement est informé de ces opérations. 
	
	

	Législative
	Belgique : En général, le cycle administratif du contrôle budgétaire commence au mois de février. Les propositions d’ajustement du budget sont distribuées au plus tard le 30 avril de l’année budgétaire aux membres de la Chambre des représentants. Les ajustements doivent être votés par la Chambre avant le 30 juin. 

Danemark : Toute modification du budget doit être soumise à la Commission des Finances du parlement après approbation du ministre des finances. Les demandes doivent être dûment motivées, notamment pour ce qui concerne les raisons de la modification demandée et les dispositifs engagés afin de préserver l’équilibre budgétaire.
Finlande : les budgets modificatifs suivent la même procédure que le budget initial
. 

Suède : la loi de printemps comporte en général, un budget supplémentaire destiné à modifier le budget de l’exercice en cours. Un autre collectif budgétaire a généralement lieu au mois de septembre, au même moment que l’étude du projet de loi de finances. 
	
	La procédure employée au Danemark présente l’avantage de la flexibilité et de la rapidité.
En effet, la Commission des Finances du parlement se prononce dans un délai de 1 à 2 semaines. L’ensemble des modifications est ensuite repris par une loi à la fin de l’année budgétaire. 


VIII – Le suivi (reporting) revoir pour Belgique et Danemark
	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	Rapport au Parlement
	Finlande : à l’occasion de la session d’automne (septembre) le Gouvernement remets au parlement un rapport sur l’état des finances
.  Ce rapport doit montrer les résultats obtenus sur les objectifs prévus, notamment en matière de ressources, dépenses, équilibre et dette. Le rapport précise le montant des ressources utilisés par chaque département ministériel ou agence gouvernementale et montre ce qui a été réalisé à l’aide de ces ressources. Les réponses de l’administration aux commentaires produits par le parlement sur la gestion précédente figurent également au document ainsi qu’un état des ressources fiscales. En annexe sont portées des informations sur le bilan des finances, de l’activité et du personnel de l’Etat. 
France : le projet de loi de finances contient, en annexe des projets annuels de performance précisant pour chaque programme : 

a) la présentation des actions, des coûts associés, des objectifs poursuivis, des résultats obtenus et attendus pour les années à venir, mesurés à l’aide d’indicateur précis dont le choix est justifié ;

b) l’évaluation des dépenses fiscales
 ;
c) la justification de l’évolution des crédits par rapport aux dépenses effectives de l’année en cours et à ces mêmes crédits éventuellement majorés des crédits reportés de l’année précédente, en indiquant leurs perspectives d’évolution ultérieure ;

d) par catégorie, présentée par corps ou par métier, ou par type de contrat, la répartition prévisionnelle des emplois rémunérés par l’Etat et la justification des variations par rapport à la situation existante
. 
L’aboutissement logique de ces projets sont les rapports annuels de performance, joints au projet de loi de règlement, permettant de connaître, par programme, en mettant en évidence les écarts avec les prévisions des lois de finances de l’année considérée, ainsi qu’avec les réalisations constatées dans la dernière loi de règlement : 

a) « Les objectifs, les résultats attendus et obtenus, les indicateurs et les coûts associés ; 

b) La justification pour chaque Titre
 des mouvements de crédits et des dépenses constatées, en précisant, le cas échéant, l’origine des dépassements de crédits exceptionnelle constatés pour une cause de force majeure ; 

c) La gestion des autorisations d’emploi, en précisant d’une part, la répartition des emplois effectifs (…) ainsi que les coûts correspondants et, d’autre part, les mesures justifiant la variation du nombre des emplois (…) ainsi que les coûts associés à ces mesures »
.

« En vue de l’examen et du vote du projet de loi de finances de l’année suivante par le Parlement, le Gouvernement présente (…) un rapport sur l’évolution de l’économie nationale et sur les orientations des finances publiques comportant : 
1° Une analyse des évolutions économiques constatées depuis l’établissement du rapport (sur la situation et les perspectives économiques, sociales et financières de la Nation) ; 

2° Une description des grandes orientations de sa politique économique et budgétaire au regard des engagements européens de la France,

3° Une évaluation à moyen terme des ressources de l’Etat ainsi que de ses charges ventilées par grandes fonctions ; 

4° La liste des missions, des programmes et des indicateurs de performance associés à chacun de ces programmes, envisagés pour le projet de loi de finances de l’année suivante.

Ce rapport peut donner lieu à un débat à l’Assemblée Nationale et au Sénat »
. 

Les autres rapports présentés devant le Parlement sont : 

· Le Rapport sur la situation et les perspectives économiques, sociales et financières de la Nation : il est joint au projet de loi de finances de l’année et tient largement compte des engagements européens de la France
,
· Le rapport sur les comptes de la Nation, qui contient une présentation des comptes des années précédentes
,

· Le rapport sur les évolutions de la situation économique et budgétaire : il est joint à tout projet de loi de finances rectificative
,

· Le rapport sur les prélèvements obligatoires : il comporte un évaluation financière pour l’année en cours et pour les deux années suivantes, de chacune des dispositions législatives ou réglementaires envisagées par le Gouvernement. Il peut faire l’objet d’un débat à l’Assemblée Nationale et au Sénat
.

Allemagne : l’ensemble de la procédure est fondée sur la notion de plan financier dont le budget de l’année ne représente qu’une partie. De fait le suivi de l’exécution budgétaire, et l’analyse économique tiennent une grande place dans l’ensemble de la préparation. 

Le Gouvernement présente au parlement les rapports suivants : 

· Le plan financier du Gouvernement fédéral, qui comporte les limites et la nature des recettes et dépenses envisagées pour les 5 années de la période,

· Tous les deux ans, un rapport sur les subventions et aides accordées. 

	
	En Finlande le rapport sur l’exécution du budget précédent est remis au moment que le projet de loi de finances pour l’année suivante.  Le Gouvernement est tenu, par la Constitution, de transmettre au Parlement plusieurs rapports sur ses activités, sur les performances de l’appareil administratif ainsi que sur certains domaines tels que les affaires sociales et la santé. 
Le service de l’audit de l’Etat vérifie les informations produites dans les rapports du Gouvernement sur les performances des services. 

	Rapports à l’administration
	Suède : les « autorités publiques »
 soumettent avant le 22 février de chaque année un rapport d’activités au ministère des finances. Ce rapport montre comment les administrations ont respectés les objectifs fixés par le Gouvernement. 

A la mi-avril le Gouvernement présente au Riksdag une communication écrite qui contient un rapport annuel des services de l’Etat et un état de la situation économique de ce secteur montrant le respect des engagements d’équilibre financiers prévus dans le loi de finances précédente. 

Avant le 14 mai, le Gouvernement au Riksdag des communications écrites décrivant les résultats obtenus des ses différentes activités au cours des dernières années au regard des objectifs fixés et des ressources allouées.  
	
	Les demandes budgétaires initiales des autorités publiques en Suède sont accompagnées de rapport d’activité faisant une large place à l’étude de la performance. Il en est de même des rapport publiés par les agences chaque mois de mars. 
En Grande-Bretagne, des contrats de service public et des contrats de prestation de service, considérés comme étant passés entre l’Etat et la population, sont régulièrement publiés. Ces grands accordent une grande place au processus d’évaluation de l’efficacité des services publics. Ils définissent des cibles dont on peut mesurer le rythme de réalisation. Les cibles de rentabilité permettent de mesurer le rapport entre les intrants et les résultats. 


IX – La loi de règlement, audit et contrôle
	Phase
	Procédures dans les autres Etats-membres
	Procédure Polonaise
	Commentaires

	Bilan
	Finlande : il n’existe pas d’approbation parlementaire de l’exécution de la loi de finances au moyen d’une loi de règlement. En revanche, les comptes de l’exercice budgétaire, sont approuvés et publiés par le Trésor
 de même que le rapport Gouvernemental sur l’état et la gestion des finances de l’Etat qui content des informations plus détaillées. 
Pays-bas : les ministères et agences gouvernementales présentent un bilan comprenant un tableau de l’équilibre actif/passif. Voir le détail ci-dessous au paragraphe « particularités ».  
	A l’expiration de l’année budgétaire, dans un délai de cinq mois à compter de la fin de l’année, le Conseil des ministres soumet à la Diète un rapport sur l'exécution de la loi budgétaire, ainsi qu'une information sur l'endettement de l'Etat (article 226).
La adopte, dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter du jour de la réception du rapport et après avoir entendu l'avis de la Chambre suprême de contrôle, une résolution accordant ou refusant le quitus au Conseil des ministres.

	

	Surveillance parlementaire
	Finlande : les parlementaires désignent 5 d’entre eux pour participer au Comité parlementaire d’audit, chargé de soumettre un rapport au Parlement sur l’exécution de la loi de finances. 

Allemagne : le comité de l’audit parlementaire, division du comité du budget au Bundestag, permet au parlement de contrôler l’usage des fonds publics.
	La Chambre Suprême de contrôle (NIK) est l’organe suprême du contrôle de l'Etat.
Dépendant de la Diète, elle est appelée à contrôler l'activité des autorités de l'administration gouvernementale, de la Banque nationale de Pologne, des personnes morales et autres organismes d'Etat du point de vue de la légalité, de la bonne gestion, de l'opportunité et de la probité
. 
Elle présente à la Diète :

1) l'analyse de la réalisation du budget de l'Etat et des principes de la politique monétaire,
2) un avis en matière de quitus à donner au Conseil des ministres,
3) des informations sur les résultats du contrôle, les conclusions et les interventions prévues par la loi.

Elle peut apporter son concours aux commissions parlementaires. 
	

	Audit
	Finlande : le Bureau Indépendant d’Audit
 est chargé d’auditer les administrations financières de l’Etat ainsi que l’exécution du budget. Le bureau peut engager, en plus de l’audit annuel, des audits de performance et des « audits extraordinaires ». Les rapports produits sont transmis au Comité parlementaire d’audit.  

Allemagne : La Cour Fédérale d’audit
 examine la gestion des différents titres du budget fédéral. Les conclusions de l’audit font l’objet d’un rapport annuel transmis au parlement et au Gouvernement. L’activité de la cour est appelée « audit externe » car il s’agit d’un organisme totalement indépendant de l’administration. 
La cour examine : 

· la gestion financière de la Fédération,

· les sociétés créées par la loi fédérale (Services de l’emploi, par exemple), 

· les institutions de sécurité sociale recevant des subventions ou disposant de garanties gouvernementales,

· les activités de la fédération en tant qu’actionnaire de sociétés.

Chaque année, la Cour assure 600 missions d’audit. 
Chaque année également, la Cour remet au Parlement et au Gouvernement un rapport sur le résultat des audits et formule des recommandations. Ce rapport est rendu public lors d’une conférence de presse qui se tient au mois d’octobre. La Cour peut être amenée à donner son avis à l’occasion de toute initiative ayant des conséquences sur les finances publiques. 

Suède : L’Office National Suédois d’Audit
 effectue chaque année un « audit annuel » destiné à vérifier la sincérité des comptes des autorités publiques et un « effectiveness audit » destiné à vérifier si les activités ont été menées de manière efficace et efficiente. 

Pays-Bas : la Cour des Comptes consacre les deux tiers de son temps à la réalisation d’audits de performance avantage/coûts. Le résultat de ces audits comprend des recommandations relatives à l’organisation, la gestion et la politique. 
	Le ministre des finances détermine les dépenses devant faire l’objet d’un audit interne
.
	


Particularités dans la procédure budgétaire : 

Finlande : la mise au point d’un projet gouvernemental à l’issue d’un séminaire de deux jours sans intervention de l’administration. 
France : mise en place de la LOLF, donc pas encore de pratique. La LOLF se caractérise par la notion de programme qui devient l’unité majeure du processus de choix budgétaire et par une procédure de concertation gouvernementale très longue à laquelle est associé le parlement.

Allemagne : la procédure budgétaire est inscrite dans un cadre pluriannuel qui comprend outre la proposition de budget pour l’exercice à venir, un projet pour l’exercice suivant et des perspectives pour les 3 années suivantes.

Pays-Bas : le système de préparation et de gestion budgétaire est fondé sur le calcul des coûts futurs de toute initiative. Ainsi par exemple, si l’on envisage d’investir dans la construction d’une route, on présentera dans le budget le coût de la construction mais aussi de l’entretien. Ce principe, issu d’un mémorandum appelé VBTB
 de l’abréviation en hollandais de l’expression « d’une politique budgétaire à une comptabilité pour la politique
 » peut amener à préférer la construction plus coûteuse à l’investissement mais beaucoup moins à l’entretien. 
Le système hollandais est fondé sur le principe que l’autorisation budgétaire ne vaut pas seulement pour les dépenses en trésorerie de l’année mais aussi pour tout engagement susceptible de figurer au passif du bilan de l’Etat. C’est pourquoi chaque ministère et chaque agence gouvernementale doivent présenter un rapport contenant les prévisions de dépenses mais également un bilan comptable au sens de l’équilibre actif/passif. Les dépenses mais également les ressources estimées sur plusieurs années sont ainsi regroupées, par ministère. 
Ce système est en cours de mise en œuvre, les informations données relèvent donc, pour la plupart, des textes et non pas de l’expérience. 
Espagne : La loi du 12 décembre 2001 portant organisation du budget de l’Etat a instauré 3 outils : 

1. Des scénarios fixent une limite des dépenses publiques sur une échéance pluriannuelle,

2. Un « Fonds de contingence pour l’exécution budgétaire » a été créé pour permettre de faire face aux dépenses imprévues,

3. Le Gouvernement doit remettre au Cortès
 un plan de « correction de la situation de déséquilibre » lorsqu’un déficit est constaté sur les exercices précédents. En tout état de cause, les situations « exceptionnelles » de déficit budgétaire devront être expliquée
.
Suède : l’opposition parlementaire présente son projet de loi qui est également examiné par le Riksdag. La loi de finances est pluriannuelle (3 ans.) 
Grande-Bretagne : utilise un système de préparation du budget fondé sur l’évaluation coût bénéfice dans des conditions assez proches de la méthode hollandaise. 
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� Parlement suédois. 


� LOLF : Loi organique relative aux lois de finances. Cette nouvelle loi a été mise en application le 1er janvier 2005.  Voir note à ce sujet à la fin du rapport. 


� Par exemple, au mois de décembre 2003, les ministères ont reçu les circulaires correspondant à la préparation du budget 2005 et au plan financier 2004-2008.


� Ministre de l’Economie, des finances et de l’industrie. 


� Ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire. 


� Département du Ministère de l’Economie, des finances et de l’industrie. 


� Ministères et agences. 


� N-2 c’est à l’automne précédent l’année N-1 de préparation de la loi de finances pour l’exercice de l’année suivante N.


� Le terme définitif est employé ici pour distinguer cette présentation des celle qui a eu lieu auparavant, dans certains Etats. Dans d’autres Etats, cette présentation est unique. 


� Les années d’élection cette date peut être repoussée. 


� Présentation du projet de loi pour 2006.


� Sur le même site du ministère des finances d’Allemagne, une autre étude donne respectivement 950 et 5 450. 


� Article 80 de la loi du 26 novembre 1998 sur les finances publiques. 


� Article 14 de la LOLF.


� Article 13 de la LOLF.


� Article 13 de la LOLF.


� « en général » selon le document disponible. 


� Le document ne précise pas s’il s’agit de l’année en cours ou de l’année précédente. L’année en ours n’étant pas terminée, il s’agit fort probablement de l’année précédente, ce qui relativiserait un peu l’intérêt de la procédure. 


� Les dépenses fiscales sont les sommes à déduire du produit attendu de la fiscalité en raison des dispositifs d’exonération mis en œuvre. 


� Article 51-5° de la LOLF.


� Dans le droit budgétaire français, le titre est la division supérieure du budget.


� Article 54-4° de la LOLF.


� Article 48 de la LOLF. 


� Article 50-alinéa 1er de la LOLF.


� Article 50 – alinéa 2 de la LOLF.


� Article 53 de la LOLF. 


� Article 52 de la LOLF.


� Le terme est ainsi employé car il regroupe les ministères mais aussi un très grand nombre d’agences. 


� Agence placée sous la responsabilité du Ministre des finances. 


� Tout en étant d’une portée moins étendue (notamment au regard de l’opportunité) son activité de contrôle s’étend également aux autorités des collectivités territoriales, des personnes morales communales et autres organismes communaux et à tous organismes ou entités économiques bénéficiant de ressources ou de biens mis à disposition par l’Etat ou les communes.


� NAO : National Audit Office. 


� SAI : Supreme Audit Institution. Cette cour, basée à Francfort coordonne et supervise l’activité des 9 bureaux d’audit régionaux.


� Cet organisme devait être dissous le 30 juin 2003 et remplacé par une nouvelle autorité relevant du Rikstag, mais aucune information plus récente n’est accessible sur le site du ministère des finances de Suède, ni sur la documentation de l’OCDE produite pour la réalisation de la précédente étude. 


� Article 35d de la loi du 26 novembre 1998 sur les finances publiques. 


� Memorandum Van Beleidsbegroting tot beleidsverantwoording.


� La traduction en anglais donnée dans le document, « Management control framework, the frame of reference statement on operational management »,  est  « From budget policy to policy accountability for policy ». 


� Parlement. 


� Article 7 §8 de la loi du 12 décembre 2001 : « Las situaciones excepcionales de deficit prespiestario debran ser justificadas mediante la exposicion de las causas que les ocasionan y la identificacion de los ingresos y los gastos que las producan, y requieran la formulacion de un plan economico-financiero de saneamento a medio plaza para su correccion con el contenido y alcalne previstos en esta Ley y en la Ley Organica 5/2001, complementaria de esta. » 


� La France va appliquer pour la première fois les nouveaux dispositifs de préparation et de gestion du budget de l’Etat. Les informations données sont essentiellement issues de la circulaire du Premier Ministre portant organisation de ce premier exercice. Les informations portent donc sur la pratique prévue et non pas sur une expérience. 





